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Définition des termes « soins infirmiers » et « infirmière » 

Le Conseil International des Infirmières (CII) qui représente plus de 29 millions d’infirmières 
et infirmiers à travers le monde, reconnaît l’importance cruciale de disposer de définitions 
contemporaines et pertinentes à l’échelle mondiale des termes « soins infirmiers » et « 
infirmière ». Ces définitions, approuvées par le CII en juin 2025, précisent l’identité et la 
responsabilité de la profession, favorisent la compréhension du grand public, éclairent la 
réglementation nationale et permettent l’harmonisation entre les juridictions et les 
systèmes de santé. ¹ ² 

Les soins infirmiers constituent une profession dynamique, fondée sur la connaissance, 
ancrée dans des valeurs éthiques, des relations thérapeutiques et un engagement à 
améliorer la santé de tous. ³ ⁴ ⁵ ⁶ Ils défendent le droit de chaque personne à jouir du meilleur 
état de santé possible et y contribuent en promouvant la santé, en prévenant les maladies, 
en rétablissant la dignité et en renforçant les systèmes de santé. ⁷ ⁸ ⁹ 

Ces définitions positionnent les infirmières comme des professionnelles autonomes et 
responsables qui collaborent avec les individus, les familles, les communautés et les autres 
professionnels de la santé. ³ ¹⁰ ¹¹ Elles reconnaissent les contributions des soins infirmiers 
dans divers domaines, notamment les soins directs, l’éducation, l’informatique, les 
politiques, la recherche, l’action humanitaire et le leadership. ⁷ ¹² ¹³ 

Ces définitions soulignent que les soins infirmiers continuent d’évoluer en réponse à la 
transformation des systèmes, aux changements démographiques, aux innovations 
technologiques et aux besoins mondiaux en matière de santé. ⁷ ¹⁴ ¹⁵ Elles mettent en 
évidence l’étendue et l’impact de la pratique des soins infirmiers, et renforcent son rôle 
central dans les systèmes de santé à travers le monde. ⁷ ¹⁶ ¹⁷ 

Le CII reconnaît que : 

• Les soins infirmiers constituent une profession distincte et réglementée, fondée sur 
des connaissances scientifiques et humanistes, une pratique éthique et un 
engagement en faveur de soins centrés sur la personne. ¹¹ ¹⁸ ¹⁹ ²⁰ 

• Une infirmière est une personne légalement habilitée et formée qui met en œuvre 
ces connaissances dans divers rôles et contextes afin d’améliorer les résultats en 
matière de santé et de préserver la dignité humaine. ¹¹ ²¹ ¹⁹ 
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• La pratique infirmière moderne englobe la promotion de la santé, la prévention des 
maladies, les soins cliniques, la direction des services, la recherche, la défense des 
intérêts, la formation et la transformation à l’échelle du système. ⁷ ¹³ ²² 

• La réglementation des soins infirmiers doit être dirigée par la profession, ancrée dans 
la loi et adaptée aux changements dans les environnements de pratique, les 
capacités de la main-d'œuvre, les technologies et les besoins du public. ²³ ²⁴ ²¹ 

• Des définitions claires des termes « soins infirmiers » et « infirmière » renforcent la 
visibilité et la légitimité de la profession, confirmant son rôle dans la sécurité publique, 
l'équité en matière de santé et la réalisation du droit à la santé. ⁷ ⁸ ²² 

Les principes qui sous-tendent ces définitions sont les suivants : 

• Les soins infirmiers ont un contrat social avec la communauté, par lequel ils 
s’engagent à fournir des soins sûrs, compétents, éthiques et responsables au service 
du bien public. ²⁵ ¹⁹ ¹¹ 

• Les soins infirmiers sont à la fois une science et un art, centrés sur la personne. Ils 
intègrent des connaissances fondées sur des données probantes, des valeurs 
éthiques et des relations thérapeutiques dans tous les aspects de la pratique. ⁶ ⁵ ¹⁰ ²⁶ 

• Les soins infirmiers nécessitent des cadres réglementaires clairs, cohérents et 
applicables, notamment en matière d'autorisation d'exercer, de domaines de 
pratique, de normes de formation et de codes de déontologie, afin de garantir la 
protection du public et l'intégrité professionnelle. ²³ ²¹ ²⁴ ¹¹ 

• Les soins infirmiers constituent une profession dynamique qui soutient les individus, 
les familles et les communautés de la naissance à la fin de vie, à travers des rôles à 
la fois généralistes et spécialisés dans divers domaines de pratique. ²⁷ ³ ⁷ 

• Les soins infirmiers constituent une profession mondiale reposant sur des 
fondements communs applicables dans tous les pays. Ils doivent être clairement 
définis afin de garantir la cohérence tout en permettant une mise en œuvre adaptée 
au contexte. ⁷ ¹ ²⁸ 

• Les soins infirmiers doivent rester solides et réactifs, en s'appuyant sur des principes 
qui favorisent la croissance, l'innovation et l'adaptation à l'évolution des besoins en 
matière de santé et des attentes de la société. ⁷ ¹⁴ ¹⁵ 

• Les soins infirmiers sont à la fois autonomes et collaboratifs ; ils exigent un jugement 
professionnel et une responsabilité dans le travail avec les individus, les familles, les 
communautés et les autres professionnels de la santé afin de fournir des soins sûrs, 
éthiques et centrés sur la personne. ¹⁹ ²⁹ ³⁰ ³¹ 
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Les définitions du CII des termes « soins infirmiers » et « infirmière » sont destinées à être 
utilisées pour : 

• Soutenir la législation, la réglementation et les normes professionnelles, y compris les 
domaines de pratique, la déontologie et les exigences en matière de formation. ²¹ ²³ 
²⁴ 

• Orienter l’élaboration ou la réforme des systèmes réglementaires dans les pays où 
les cadres ne sont pas encore établis ou doivent être modernisés²³ ⁷ ²⁴ 

• Fonder les décisions dans les domaines où la réglementation est ambiguë, tels que 
les soins numériques, la pratique avancée, la santé adaptée au climat et les rôles de 
direction. ³² ²¹ ¹³ 

• Soutenir l'intégration dans la santé numérique, les systèmes électroniques et les 
outils informatiques liés aux soins infirmiers afin d'améliorer la prise de décision 
clinique et la conformité réglementaire. ³² ³³ 

• Assurer la cohérence des rôles dans les soins infirmiers au-delà des frontières et 
contribuer à la mobilité internationale de la main-d'œuvre. ⁷ ²⁴ ¹² 

• Promouvoir une compréhension mondiale commune de l'étendue de la profession 
des soins infirmiers, de sa contribution à la société et de sa responsabilité 
réglementaire. ¹ ²² ¹¹ 

Le CII recommande que : 

1. Les gouvernements, les autorités de régulation et les décideurs politiques intègrent 
les définitions du CII dans la législation, les politiques et les instruments 
réglementaires. ²¹ ²³ ²⁴ 

2. Les associations nationales d’infirmières utilisent les définitions du CII pour 
promouvoir le leadership infirmier, la visibilité et les ressources des soins infirmiers 
dans les secteurs de la santé, de la main-d’œuvre, de l’éducation et des politiques. ¹ 
¹³ ¹² 

3. Les formateurs et les régulateurs appliquent les définitions du CII lors de l'élaboration 
des domaines de pratique, des programmes d'études, des cadres pour 
l'accréditation et des normes de développement professionnel continu. ¹⁸ ²⁹ ²¹ 

4. Les institutions mondiales de santé intègrent les définitions du CII dans leur 
planification stratégique, leurs données sur la main-d’œuvre et leurs politiques 
internationales afin d’assurer la cohérence et la visibilité. ⁷ ²² ²⁴ 
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5. Toutes les parties prenantes utilisent les définitions du CII pour favoriser la confiance 
du public, le respect interprofessionnel et la cohérence des politiques en matière de 
gouvernance et de prestation des soins infirmiers. ¹⁹ ¹¹ ¹³ 

Les définitions du CII constituent le fondement de la reconnaissance et de la réglementation 
de la profession infirmière. Elles reflètent à la fois les valeurs durables des soins infirmiers et 
leur évolution constante dans les domaines des soins, de la technologie, de la défense des 
intérêts, du leadership et de l’éducation. ³ ⁵ ⁷ ³² 

Leur application : 

• Fournit une base pour soutenir la reconnaissance des soins infirmiers en tant que 
profession dotée d’un titre protégé, d’un domaine de pratique défini, d’une 
responsabilité juridique et d’obligations éthiques, en particulier lorsque ces 
définitions sont intégrées dans les cadres réglementaires ou législatifs nationaux. ¹¹ ²¹ 
²³ ²⁴ 

• Permet des approches cohérentes en matière d'autorisation, de formation aux soins 
infirmiers et de déploiement des infirmières dans toutes les juridictions et tous les 
secteurs. ⁷ ¹⁸ ²¹ 

• Facilite la collaboration internationale, la mobilité de la main-d'œuvre et les efforts 
mondiaux visant à garantir la qualité, la sécurité et l'équité des soins infirmiers. ⁷ ²⁴ ²² 
¹⁶ ¹⁷ 

Adopté en 2026  
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